
 
 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2020 

 

 

CONTRUCTION DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

- TRAVAUX D’ARPENTAGE CONFIES A GEOTOPAR 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le devis de la société GEOTOPAR (Metz) relatif à la 

réalisation du procès-verbal d’arpentage du nouveau bâtiment qui s’élève 624€ TTC et charge 

M. le Maire de sa signature. 

 

- LOT 2 - APPROBATION DE L’AVENANT AU MARCHE MADDALON 

FRERES (charpente – couverture – bardage) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve l’avenant n°01 au marché MADDALON FRERES pour 

787.93 € HT portant sur la réalisation d’un cheneau encastré en lieu et place d’une gouttière 

pendante et charge M. le Maire de sa signature. 

 

- TRAVAUX DE RACCORDEMENT AU RESEAU « ORANGE » 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve les 2 devis proposés par ORANGE SA relatifs au 

raccordement du futur bâtiment sur le réseau de télécommunication et de télédistribution 

Orange - équipements cuivre et fibre – pour un montant de 2.339,50 € TTC., et charge M. le 

Maire de leur signature. 

 

- LOT 1 - AVENANT AU MARCHE ALBIZZATI (G.O.- VRD – espaces verts) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’étendre l’aire de jeux de l’accueil périscolaire, il accepte 

en conséquence l’avenant au marché ALBIZZATI (Longeville les St Avold) pour 26.295 € HT, 

et charge M. le Maire de sa signature 

 

SECURITE ROUTIERE – ACHAT DE PANNEAUX DE SIGNALISATION ET D’UNE 

BANDE RUGUEUSE 

 

Dans le cadre du projet de ralentissement de la circulation routière rue de Metz, en complément 

de l’installation du « feu vert récompense », le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir des 

panneaux de signalisation et une bande « rugueuse » pour 986,40 € TTC auprès de la société 

AXIMUM (Toul – 54). Il charge M. le Maire de la signature du devis. 

 

ACHAT DE MATERIELS INFORMATIQUES  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir du matériel informatique auprès de BCS 

INFORMATIQUE (Metz) pour 5.018,89 € TTC, dont : 

- 2 vidéoprojecteurs pour l’école élémentaire, 

- 1 ordinateur portable pour la mairie, 

- 1 écran TV pour la salle de réunion en mairie, 

- 1 écran électrique de projection et un vidéoprojecteur pour la salle polyvalente, 

- 1 kit de visioconférence. 

 



 
 

PROJET DE REAMENAGEMENT DES VESTIAIRES DU CLUB DE FOOTBALL 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’ASSISTANCE AVEC MATEC 

 

Vu la nécessité de procéder à un réaménagement des vestiaires du club de football (sis route de 

Rémilly) afin de leur mise en conformité avec la réglementation, le CONSEIL MUNICIPAL 

confie l’étude de faisabilité à MATEC (Metz) et charge M. le Maire de la signature d’une 

convention pour prestation d’assistance technique à maître d’ouvrage qui s’élève à 840€ TTC. 

 

ENTRETIEN ET NETTOYAGE DES BATIMENTS COMMUNAUX -  

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES AVEC « AF 

PROPRETE SERVICES » 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL confie l’entretien des bâtiments communaux à une société 

spécialisée : AF PROPRETE SERVICES – Mécleuves - pour 810 € TTC par mois, comprenant 

l’entretien des bâtiments communaux (hormis les écoles) et la fourniture des produits 

d’entretien ménager. Il retient l’option relative à un nettoyage annuel des vitres des bâtiments 

pour 420 € TTC. Il charge M. le Maire de la signature du contrat de prestations de services pour 

une durée d’un an, avec effet au 1er janvier 2021. 

 

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU PROGRAMME « FUS@É » 
 

Vu le programme intitulé « Fus@é » initié par le Département et l’Autorité Académique 

destiné à « Faciliter les USages @Educatifs », le CONSEIL MUNICIPAL décide d’adhérer 

au groupement. Il charge M. le Maire de la signature de la convention au nom de la Commune. 

Cette convention permettra à la Commune de commander les matériels et équipements « ad 

hoc » (solutions interactives, classes mobiles, bureautique), pour l’école élémentaire dans le 

cadre des marchés lancés par le Département, ces commandes pourronnt donner lieu à l’octroi 

d’une subvention départementale. 

 

CADEAUX DE NOEL AUX ENFANTS ET AUX SENIORS  

 

A l’occasion des fêtes de Noël, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’offrir : 

- un cadeau à chaque enfant - jusqu’à ses 10 ans – (un livre et un chocolat), 

- un cadeau aux Seniors, âgés de 70 ans et plus. 

 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE POUR 2021 

 

 

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE  

WEEK-END 250 € 

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 100 € 

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 50 € 

FORFAIT OBSEQUES 

 (Commune de Laquenexy également) 
gratuit  

NOUVEL AN 400 € 

Caution pour la réservation 250 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

ASSOCIATIONS COURCELLOISES 

Caution pour le ménage 150 € 

 

 

 

 

 



 
 

ASSOCIATIONS / PERSONNES EXTERIEURES  

WEEK-END 400 € 

JOUR DE SEMAINE avec cuisine (du lundi au jeudi) 180 € 

JOUR DE SEMAINE sans cuisine  90 € 

FORFAIT OBSEQUES  70 € 

NOUVEL AN 580 € 

Caution pour la réservation 400 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

TARIFS COMMUNAUX 2021 

 

         

Portions communales : 

- petite parcelle 

- grande parcelle 

 

 

 15 € 

 30 € 

 

Case au columbarium : 

- l’emplacement  

- la concession pour 15 ans 

 

970 € 

  30 € 

Concession au cimetière pour une durée de 30 ans -2 m2 122 € 

Dotation pour la bibliothèque : matériel administratif 500 € 

Dotation à la bibliothèque par habitant     2 € 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 18 décembre 2020 

 Le Maire, 

 

 

 

 Fabrice MULLER 


